
Grosses delivrees
aux parties Ie :

REPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Decision deferee a la Cour : Jugement du 03 Juin 2008 -Tribunal de Grande Instance de
PARIS - RG nO07/02914

Monsieur J \:" L
demeurant 6 rue Laferriere
75009 PARIS
represente par la SCP DUBOSCQ - PELLERIN, avoues a la Cour
assiste de Me Alain DE LA ROCHERE, avocat au barreau de PARIS, toque: P189, plaidant
pour Ie cabinet BITOUN

Monsieur D L.
demeurant 85 rue de Riaval
35000 RENNES
represente par la SCP DUBOSCQ - PELLERIN, avoues a la Cour
assiste de Me Alain DE LA ROCHERE, avo cat au barreau de PARIS, toque: P189, plaidant
pour Ie cabinet BITOUN

Monsieur n L,
demeurant 52 rue Jean-Pierre Timbaud
75011 PARIS
represente par 1a SCP DUBOSCQ - PELLERIN, avoues a la Cour
assiste de Me Alain DE LA ROCHERE, avo cat au barreau de PARIS, toque: P189, plaidant
pour Ie cabinet BITOUN

S.A.R.L. L
agissant poursuites et diligences de son gerant
ayant son siege 37, rue Marboeuf
75008 PARIS
representee par la SCP DUBOSCQ - PELLERIN, avoues ala Cour
assiste de Me Alain DE LA ROCHERE, avocat au barreau de PARIS, toque: P189, plaidant
pour Ie cabinet BITOUN

INTIMES

Monsieur Nl B:
demeurant 24, rue Danel
92600 ASNIERES SUR SEINE
represente par la SCP MONIN - D' AURIAC DE BRONS, avoues a la Cour
assiste de Me Pascal REYNAUD, avocat au barreau de Paris, toque R296,
plaidant pour la SCP ULYS

Monsieur M: ,E'_
demeurant 220, rue du Faubourg Saint Antoine
75012 PARIS



represente par la SCP ROBLIN - CHAIX DE LAVARENE, avoues it la Cour
assiste de Me Thomas LANGE, avocat au barreau de Paris, toque P221,
plaidant pour la SCP DEPREZ DIAN GUIGNOT & ASSOCIES, avocats au barreau de
PARIS,
substituant Me Emmanuel BOUTTIER, avo cat de PARIS; associe de la SCP DEPREZ
GUIGNOT & ASSOCIES

S.A.S.QVH
ayant son siege 140 quai du Sartel
59100 ROUBAIX
representee par Me Bruno NUT, avoue it la Cour
assistee de Me Blandine POIDEVIN, avocat au barreau de LILLE,

L'affaire a ete debattue Ie 29 Octobre 2009, en audience publique, devant la Cour
composee de :

Monsieur Alain GlRARDET, President
Madame Sophie DARBOIS, Conseillere
Madame Dominique SAINT-SCHROEDER, Conseillere

qui en ont delibere

GREFFIER: lors des debats : Mme Jacqueline VIGNAL

ARRET: - contradictoire
- rendu par mise it disposition de l' arret au greffe de la Cour, les parties

en ayant ete prealablement avisees dans les conditions prevues au deuxieme alinea de l'article
450 du code de procedure civile.

- signe par Monsieur Alain GIRARDET, president et Mademoiselle
Christelle BLAQUIERES, greffiere a laquelle la minute du present arret a ete remise par Ie
magistrat signataire.

Monsieur J .Y
Jl .-y, L
telephoniques.

***
L s'est fait connaitre du grand public sous Ie pseudonyme
et est celebre notamment pour ses impostures et canulars

Interprete de ses sketches, il en est l'autem ou Ie co-auteur et Ie co-realisateur aux cotes
precise-t-il de Messieurs H L et D L

Monsieur J -Y L ' a fait apport de ses droits ~ur un certain nombre de sketches
it la societe it responsabilite limitee L - ,qui les exploite sous la forme de
DVD et de CD.

II a decouvert que certaines de ses oeuvres etaient disponibles sur internet sans son
autorisation sur Ie site www.waza.fr. Apres recherche il s'est avere que Ie site est heberge par
la societe par actions simplifiee OVH. Monsieur J. .y ;L l'a alors mise en
demeure Ie 7 decembre 2006 de lui communiquer l'identite de l'editeur du site et de mettre en
oeuvre les mesures appropriees pour faire cesser les actes de contrefa90n qu'il reprochait.

La societe OVH lui a communique Ie nom de Monsieur ME, dont Ie site
www.waza.fr est heberge sur les serveurs de la societe OVH par l'intermediaire de Monsieur
N B.

Monsieur J -Y L et la societe L ont par la suite
assigne Monsieur E r , et la societe OVH en contreta90n de droits patrimoniaux et
moraux d'auteur et d'artiste interprete ainsi qu'en concurrence deloyale. Messieurs H et
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D L _ sont intervenus volontairement aux cotes de Monsieur J. -y
L ' et de la societe L ,en qualite de co-auteur et co-
realisateur des oeuvres en cause.

* *
*

Par un jugement contradictoire rendu Ie 3 juin 2008, la troisieme chambre, premiere section,
du tribunal de grande instance de Paris a :

- fait droit it la demande de rejet des pieces 27 it 29 produites par les demandeurs,

- declare irrecevables les demandes de Messieurs J' .-y, L " D. L,
et H ~L - en qualite de co-auteurs it l'encontre de la societe OVH, de Messieurs
E _et B .: sur Ie seul fondement de leur droit moral,

- declare Monsieur J. .y L . irrecevable it agir en sa qualite d'auteur sur Ie
fondement de ses droits patrimoniaux,

- declare irrecevables les demandes de la societe L
actes de concurrence deloyale,

- declare Monsieur J .Y Jilt
en sa qualite d'interprete,

- dit que la societe OVH, Messieurs E'
d'hebergeur,

- declare mal fonde l'ensemble des demandes de Monsieur J, l-Y L· , en sa
qualite d'artiste interprete, formees it l'encontre de la societe OVH, de Messieurs E
et B:

- condamne in solidum Messieurs J -Y L ) D; L . et H
L . et la societe L aux depens ainsi qu' it verser it Monsieur
E la somme de 6 000 euros, it la SOCIeteOVH la somme de 3 348,80 euros et it
Monsieur B la somme de 4 000 euros sur Ie fondement de I' article 700 du Code de
procedure civile.

Dans leurs demieres conclusions signifiees Ie 29 septembre 2009, Messieurs J-Y
L " D . L ' et H L ' et la societe L
appelants , prient la cour, pour l'essentiel, de :

- infirmer Ie jugement entrepris en toutes ses dispositions,

- constater que la societe OVH et Monsieur B n'ont pas agi promptement pour faire
cesser les actes de contrefa<;:on qui leur ont ete signales par les appelants,

- dire etjuger que Monsieur E , en sa qualite d'editeur du site litigieux www.waza.fr.
a commis des actes de contrefa<;:on it leur encontre,
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• a Monsieur J -Y L les sommes de 300 000 euros en
reparation du prejudice patrimonial et 30 000 euros en reparation du
prejudice moral d'auteur,

• a Monsieur D L ' la somme de 20 000 euros en reparation
du prejudice moral d'auteur,

• a Monsieur Ht L la somme de 20 000 euros en reparation
du prejudice moral d' auteur,

• a Monsieur J -Y L la somme de 20 000 euros en
reparation de l'atteinte a son droit a l'image,

~condamner in solidum Messieurs E et B: et la societe OVH aux entiers
depens ainsi qu'a leur verser a chacun la somme de 8 000 euros au titre de l'article 700 du
Code de procedure civile.

La societe OVH, appelante et intimee, demande essentiellement a la cour, dans ses demieres
conclusions signifiees Ie 1er octobre 2009, de :

- confirmer Ie jugement defere, sauf en ce qu'i1lui a attribue Ie statut d'hebergeur du site
www.waza.fr.

- constater qu'elle n'a ni la qualite d'hebergeur du site, ni la qualite de titulaire du nom de
domaine,

- condamner solidairement Messieurs J -Y L , D. L et H
L et la societe L en tous les depens ainsi qu' a lui verser la
somme de 5 000 euros sur Ie fondement de l'article 700 du Code de procedure civile.

Monsieur E' :, intime, demande essentiellement a la cour, dans ses demieres
conclusions signifiees Ie 28 septembre 2009, de:

- confirmer Ie jugement dont appel,

- deb outer Messieurs J
societe L

-y, L , D L et Ht
" de l'ensemble de leurs demandes,

- condamner Messieurs J. \-Y : L , D L et H L et la
societe L flUX entiers depens ainsi qu'a lui verser la somme de 7500
euros en application des dispositions de l'article 700 du Code de procedure civile.

Dans ses demieres conclusions signifiees Ie 2 septembre 2009, Monsieur B
demande a la cour, pour l'essentiel, de :

- confirmer Ie jugement en cause en ce qu'il a declare Messieurs J -¥
D. . L ~ , et Hi . Ii et la societe Ii '
pour partie et mal fondes pour Ie reste,

L
irrecevables

- condamner Messieurs J
societe L

-Y:l ,D: L etH L etla
en tous les depens ainsi qu'a lui payer la somme de15 000
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Considerant que les intimes font valoir tour a tour que les demandes formees par messieurs
D - et H - 1 - sur Ie fondement de leurs droits patrimoniaux sont irrecevables car
nouvelles, que les appelants sont en outre irrecevables a agir en contrefa~on de droits d'auteur
faute pour eux d'identifier precisement les oeuvres en cause et de justifier de leur qualite
d'auteur, que pas davantage la societe L . ne justifie -elle des droits dont e1le
se prevaut;qu'il en est de meme pour J -Y- 'L qui a cede ses droits Datrimoniaux
d'auteur et d'artiste interprete a des tiers et pour D L - ~ : et HI L qui ne
demontrent pas leur qualite d'auteur et qui sont en litige avec certaines societes sur la cession
de leurs pretendus droits d' exploitation.

Considerant que les appelants exposent en reponse que J -Y L est l' auteur de
plusieurs oeuvres audiovisuelles originales editees sous forme de DVD, regroup ant des
sketches denommees «impostures» diffuses sur la chaine Canal + et intitulees :

-"pourvu que ~a dure",
-"pourvu que ~a dure, ~a recommence",
-"les yeux dans L ",
-"plus loin dans L :",

Que selon eux, chacun de ces D VD est une oeuvre audiovisuelle en soi, dans la me sure OU les
sketches sont ordonnes "afin de parvenir a la finalite humoristique de l' oeuvre selon des
criteres precis ..1'ordre decide par l' auteur a pour but de maintenir Ie rire et offrir aux
spectateurs une continuite narrative (enchainement des scenes, choix des passants, altemance
entre des personnes agees et des plus jeunes, prises en compte de la lumiere naturelle, du
temps ensoleille ".

Or considerant que cette definition fort imprecise n'est pas de nature a caracteriser ce qui
pour chacun des DVD en cause constitue d'un ensemble de sketches deja diffuses, rendrait Ie
choix des sketches eligible a la protection par Ie droit d'auteur d'autant que ces sketches
presentent tous un caractere humoristique; que la seule affirmation d'une continuite narrative
fondee sur un comique de situation, ou sur une altemance de passants et un ajustement de la
duree des enregistrements est manifestement insuffisante, en l'absence de toute analyse
precise de la selection et des apparentements operes, a circonscrire ce qui constitue Ie siege de
l' originalite de chaque DVD.
Qu'en outre, les appelants se boment a indiquer de fa~on tout aussi generale que certains des
sketches n'ont pas ete diffuses a la television sans preciser ceux dont il s'agit.
Que la decision deferee ne peut donc qu'etre confmnee en ce qu'elle a denie toute originalite
a la compilation presentee sur ces DVD et en ce qu'elle a deboute les appelants de leurs
demandes formees en leur qualite de co-realisateurs des DVD en cause.

Considerant en revanche que les sketches ou sequences dont la diffusion contrefaisante est
incriminee, doivent etre tenus pour suffisamment identifies dans la me sure ou les appelants
excipent de l'ensemble des sketches presentes sur ces DVD ;

Considerant que les consorts L font valoir qu'ils beneficient en application de l'artic1e
L113-1 de la presomption de la qualite d'auteur tiree de la presence de leur nom sur la
jaquette.

Considerant que Ie nom de J; -Y :L apparait en effet sur la jaquette des DVD et
au generique de ceux-ci alors que les noms de D 1 ,J, -Y 1 et H
L apparaissent comme realisateurs ou co-realisateurs.
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Considerant qu'i1 suit que si, pour 1esmotifs sus-exposes ,1esappelants ne peuvent se fonder
sur 1esdroits qu'i1 detiendraient sur l'oeuvre constituee par chaque DVD, en revanche J,
y. ,L est bien fonde a exciper de ses droits d' auteur sur I'ecriture de chaque sketch
dont il n'est pas conteste qu'ils ont ete divulgues sous son nom et de ses droits d'artiste
interprete; qu'en revanche D et H L ne justifient pas de la qualite de co-auteur
des sketches au vu les pieces qu'ils produisent .
Que les pieces versees aux debats (n° 12-1, 12-2, 12-3,12-4 etl4) permettent d'identifier les
sketches pour lesquels J( Y L: est fonde a revendiquer les qualites d'auteur et
d'artiste interprete .

Considerant que les premiers juges ont releve au visa notamment de l'article L132-24 du
code de la propriete intellectuelle aux termes duquel "Ie contrat qui lie Ie producteur aux
auteurs d'une oeuvre audiovisuelle emporte cession au profit du producteur des droits
exclusifs d'exploitation de l'oeuvre", que lajaquette des DVD demontrait que les droits
d'exploitation ont ete cedes a differentes societes qui n'ont pas ete attraites dans la cause et
que 1esdroits VOD font precisement l'objet d'un contentieux entre les consorts L et la
societe Studio Canal pour en deduire que ceux-ci n'etaient pas recevables a agir sur Ie
fondement de droits patrimoniaux;

Considerant que les appelants soutiennent que J, -Y L est en tous cas producteur
a 50% de l'ensemble des 4 oeuvres en vertu d'un contrat du 24 janvier 2001 (piece 25), qu'il
est des lors pleinement recevable a agir comme l'a retenu Ie tribunal de grande instance de
Paris dans une autre decision en date du 15 avril 2008, et qu'ils ont par ailleurs mis fin au
litige qui les opposait a la societe Studio Canal sur la detention des droits VDO ;
Considerant toutefois que la decision precitee ne reconnait pas a Jean-Y .L la qualite
de producteur qu'il revendique ici ;que par ailleurs les contrats d'auteur intervenus Ie 5 mai
1995 entre Dune SA et J -Y :L et Ie 20 mai 1998 entre la societe Rigolo Films et
n .L: portent sur "tous procedes audiovisuels connus ou inconnus"; qu'enfin en ce
qui concerne la detention des droits d'exploitation sur internet, rien ne vient etablir dans les
pieces versees aux debats, que la societe L en serait desormais investie.

Considerant que J, -Y L est en revanche fonde a agir en defense de son droit
moral d'auteur sur chacune des sequences litigieuses et en outre recevable a agir en defense
de son droit moral d'artiste interprete.

Considerant que Monsieur B :a souscrit un contrat d'hebergement d'un serveur dedie
aupres de la societe OVH lui permettant d'offrir des espaces d'hebergement susceptibles
d'accueillir des sites Internet; que c'est ainsi que Ie site waza.fr de Monsieur E a ete
heberge gratuitement par Monsieur B ;qu'apres avoir fait enregistrer Ie nom de
domaine waza.fr, MEa mis en place un programme de "script d'indexation
automatique de contenu" apte, comme Ie precise N BJ , a parcourir une serie de
contenus divers afm de les indexer et de les classer en diverses rubriques, sous forme
d'hyperliens ; que c'est ainsi que Ie site de M E avait pour objet de parcourir
I' ensemble des videos presentes sur Ie site dailymotion.com et de proposer un regroupement
de celles-ci selon des mots -cles ; que parmi celles-ci figurent des videos de J, -Y
L: placees par des internautes et hebergees sur Ie site de daily.motion.com.

Considerant que les appelants font valoir que la responsabilite de M E est
engagee en tant qu'editeur du site waza.fr ; qu'il assurerait la diffusion des videos
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contrefaisantes qu'il propose aux internautes,que Ie site assure en effet la mise en ligne de
celles-ci, que les modules de recherche n'opereraient que parmi les videos presentes sur Ie
site waza ; qu'en cliquant sur un lien hypertexte figurant en bas de la page d'accueil,
l'internaute est dirige non pas sur un site tiers mais sur la page 1 .waza.fr; qu'ils en
deduisent que Ie site litigieux permettait de visualiser les "videos L " sans passer par Ie
site originel et en restant sur l'adresse waza.fr ; que subsidiairement, iis tont valoir que
Monsieur E avait ete informe par OVH de l'illiceite des contenus mis en ligne et qu'il
avait pris l' engagement de ne plus diffuser, en sorte que si Monsieur E devait etre
qualifie d'hebergeur, sa responsabilite serait neanmoins engagee.

Considerant ceci rappele, qu'en application des articles 6-3-10 et suivants de la loi du 21
juin 2004, l'editeur est la personne qui determine les contenus mis it la disposition du public
sur Ie service qu'il a cree ou dont il a la charge.
Considerant que Ie site de ME. que les internautes interroge it partir de mots-cles,
presente une indexation des contenus du site dailymotion.com sans realiser un transfert des
sites de stockage des videos indexees.
Considerant en effet que Ie site incrimine ne stocke pas les videos, mais les classe par themes
et mentionne les adresses des sites qui les editent ; qu'il n'est pas demontre que M
E ait pu faire un choix quelconque parmi les videos presentees par les internautes sur Ie
site aauymotion .com, quand bien meme toutes les videos de J -Y L ne se
retrouveraient-elles pas indexees sur Ie site; qu'en effet l'imperfection de l'indexation ne
rend pas compte d'un choix editorial.
Qu'il est tout autant constant que M· ,E a con9u un moteur de recherches qui a
pour objet de satisfaire une demande et qu'il y repond en consultant principalement sinon
exclusivement Ie site dailymotion.com ; que la reponse consiste, comme pour tout moteur de
recherche, it fournir I'adresse des sites reperes et Ie cas echeant, les liens qui permettent d'y
acceder.

Considerant en consequence que les appelants n' etablissent pas que Ia responsabilite de
M E soit engagee en qualite d'editeur de contenu .

Considerant en revanche que son activite est celIe d'un intermediaire technique dont la
responsabilite ne peut etre apprehendee qu'au regard des dispositions de la Ioi du 21 juin
2004 et de son article 6-1.5 lequel precise la forme que doit prendre la notification adressee
au prestataire technique.
Que M, : ij1 avance sans etre dementi, qu' aucun des appelants ne lui a adresse une
notification quelconque, J -Y L s'etant contente de s'adresser directement it la
societe OVH Ie 13 decembre 2006 alors pourtant que celle-ci il avait transmis son nom et ses
coordonnees ; qu' avise par la societe OVH, il a fait Ie necessaire pour dereferencer dans les
jours suivant cette information, les adresses qui proposaient de visionner les videos
contrefaisantes.

Considerant qu'il suit que c'est it bon droit que les premiers juges ont rejete les demandes
dirigees contre M E

Sur la responsabilite de la societe OVH et de N B

Considerant que N: . B , Iocataire d'un serveur dedie appartenant it la societe
OVH, a mis it la disposition de M. . E , une partie de son serveur pour qu'il y
developpe son moteur de recherches; qu'il ne conteste pas avoir la qualite d'hebergeur, it la
difference de la societe OVH qui precise ne pas avoir "sous-loue"it M . B une
partie de son serveur, mais lui avoir loue l'ensemble de l'installation, c'est a dire un serveur
non partage avec d'autres personnes et place sous l' entier controle de ceIui-ci ; qu'elle ajoute
que c'est Monsieur B qui assure sur son serveur Ie stockage du site waza.fr.
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Considerant que les appelants, tout en ne remettant pas en cause la presentation faite par la
societe OVH, font valoir que la responsabilite de la societe OVH est cependant engagee sur Ie
fondement du droit commun de la responsabilite pour ne pas leur avoir foumi les
coordonnees de N B seul hebergeur du site incrimine.
Considerant cependant que lorsqu'elle fut informee des reclamations de J, -Y L
elle a contacte a la fois Ie deposant du nom de domaine et Ie prestataire d'hebergement,
N B: , des Ie 20 decembre 2006 pour les informer du contenu du courrier du
conseil de Monsieur J.Y L .; qu'elle n'est pas dementie lorsqu'elle indique avoir
pro cede d'elle meme a un controle, avoir indique a Monsieur J \-Y L que Ie
titulaire du site etait M. E1 et avoir suspendu Ie nom de domaine Ie 15 janvier
2007, ce dont elle a tenu informe Monsieur L .
Considerant que les appelants ne sauraient des lors invoquer sur Ie fondement du droit
commun de la responsabilite civile, a l'encontre de la societe OVH qui n'a procede a aucune
dissimulation, l'existence d'une faute delictuelle qui aurait ete a l'origine du dommage dont
ils demandent reparation.

Considerant que la responsabilite de N: ,B ne peut etre appreciee qu'a l'aune de
l'article 6.1-2 de la loi precitee lequel precise que la responsabilite civile des personnes qui
assurent un service d' hebergement ne peut etre engagee« du fait des activites ou des
informations stockees a la demande d 'un destinataire de ces services,

si elles n'avaient pas effectivement connaissance de leur caractere illicite ou de faits
et circonstan~es faisant apparaitre ce caractere,

ou SI,
des Ie moment ou elles en ont eu connaissance, elles ont agi promptement pour

retirer ces donnees ou rendre l'acces impossible. »
Considerant que comme Ie relevent les appelants eux memes, Ni R a reagi
promptement des reception du courrier que lui a adresse OVH ; que ceux-ci n'etablissent
nullement que N ' B' aurait, par la suite, manque de diligence lorsque Ie site
litigieux permit a nouveau d'acceder a des oeuvres contrefaisantes.

Considerant en consequence que la decision deferee sera confirmee en ce qu'elle a rejete les
demandes formees au titre de l'atteinte portee aux droits d'artiste interprete de J -Y
L a l'encontre de M, ; E , La societe OVH et Ni B:
Qu'il en sera de meme et pour les memes motifs, des demandes formees par J ,-Y
L.' au titre de son droit moral d'auteur.

Considerant que ce demier incrimine ici la reproduction par M
videos contrefaites reproduisant I' image de I' artiste.

Considerant cependant que l'image en cause n'est que celle figurant sur les CD avec mention
du pseudonyme, image et pseudonyme que l'artiste avait fait Ie choix de donner au public
pour identifier les CD en cause.
Que dans la me sure ou la seule indexation des enregistrements realisee par la site de M:
E 'n'engage pas la responsabilite de ce dernier pour les motifs developpes ci-dessus,la
presentation de ces enregistrements sous l'apparence que l'appelant avait choisi ne saurait
caracteriser une atteinte a son image.
Que les demandes formees sur ce fondement seront egalement rejetees.

Sur l'article 700 du code de procedure civile

Considerant que l'equite commande de condamner in solidum les appelants a verser a
Monsieur M E' la societe OVH et Monsieur N' B : la somme de 1500
euros chacun au titre des frais irrepetibles exposes en cause d'appel.
Que bien que N; . ; B . ait ete appele en la cause par la societe OVH, cette demiere ne
saurait supporter les frais lIT~petibles qu'il a dfi exposer car son appel en cause etait rendu
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Confmne la decision entreprise en ce qu'elle a declare J. .y r L' recevable a agir
sur Ie fondement dp. !":ondroit moral d'artiste interpretp. . en ce qu'elle a rejete les demandes
dirigees contre M: E . la societe OVH et N:. ' B et en ce qu'elle a
condamne les appelants sur Ie fondement de l'article 700 du code de procedure civile ainsi
qu' aux depens ,

Declare Jf y, Lt ~recevable a agir en defense de son droit moral d'auteur sur les
sketches ou sequences, mais Ie dit mal fonde,

Condamne in solidum la societeL:, J, Y :L .'D L et
H. " L ' a verser a M: E , la societe OVH et N1 ,BJ : la somme de
1500 euros, cnacun, au titre des trais irrepetibles exposes en cause d'appel et a supporter les
depens d' appel qui seront recouvres dans les formes de I' article 699 du meme code par maitre
Nut, avoue, la SCP Roblin, avoue, et la SCP Monin d' Auriac de Brons.
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